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Administration générale 
et contact

L’administration commu-
nale de Belmont-Broye 
vous accueille dans les 
locaux de Domdidier à 
l’adresse suivante : 
Pré-de-la-Cour 4, case postale 35, 
1564 Domdidier, fax 026 672 33 39

administration@belmont-broye.ch 
tél. 026 672 33 33 (tapez 1)
compta@belmont-broye.ch 
tél. 026 672 33 33 (tapez 2)
bureau.technique@belmont-broye.ch
tél. 026 672 33 33 (tapez 3)

Heures d’ouverture de 
l’administration  
communale

Lundi 07 h 30-11 h 30 
 13 h 30-16 h 00*

Mardi 07 h 30-11 h 30
 13 h 30-16 h 00 (uniquement  
 permanence téléphonique)

Mercredi 07 h 30-11 h 30
 13 h 30-16 h 00

Jeudi 07 h 30-11 h 30
 13 h 30-16 h 00 (uniquement  
 permanence téléphonique)

Vendredi 07 h 30-11 h 30
 Fermé au public

*Le contrôle des habitants est ouvert 
le dernier lundi du mois jusqu’à 18 h 30
sauf vacances scolaires

Administration 
//// 
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Belmont-Broye présente 
ses services

Bureau des finances

Au 2e étage se trouve le service de la 
comptabilité. Il est composé de 4 per-
sonnes, soit 3 EPT.

L’activité principale de ce service est 
la tenue et gestion de la comptabilité 
communale et l’exécution de toutes les 
tâches qui s’y rapportent, soit :

• Collaboration et établissement du 
budget et des comptes communaux

• Exécution de la facturation de l’eau/
épuration, des taxes déchets, des 
taxes non-pompiers, des loyers, 
des locations diverses, des terres 
communales, des émoluments de 
constructions, etc.

• Etablissement des acomptes et des 
bordereaux d’impôts communaux, 
des contributions immobilières, de 
l’impôt sur les gains immobiliers et 
des prestations en capital

• Calcul des subventions et factura-
tion des soins dentaires et des place-
ments en crèche

• Tenue des comptes débiteurs et suivi 
du contentieux

• Mise en application dans l’ERP (outil 
de gestion informatique) des règle-
ments communaux

• Gestion, comptabilisation et paie-
ment des factures fournisseurs

Autorités & Administration générale //// 

Horaire d’ouverture de 
l’administration durant 
les fêtes de fin d’année

Lundi 25 et mardi 26 décembre 2023 
Fermé

Du mercredi 27 décembre au  
vendredi 29 décembre 2023 
Matin ouvert de 7 h 30 à 11 h 30 
Après-midi fermé

Lundi 1er et mardi 2 janvier 2024 
Fermé

Du mercredi 3 janvier au  
vendredi 5 janvier 2024 
Matin ouvert de 7 h 30 à 11 h 30 
Après-midi fermé

Dès le 8 janvier 2024 ouverture normale.

Fermeture des  
déchetteries communales 
durant les fêtes de fin 
d’année

1er novembre 2023
8 décembre 2023
25 et 26 décembre 2023
1er et 2 janvier 2024

Voirie et déchetterie contact
tél. 079.230.76.74
p.miauton@belmont-broye

Service de conciergerie contact
tél. 026 675 52 10
conciergerie@belmont-broye.ch

Numéros d’urgence
Police  117
Pompiers  118
Ambulance urgence santé  144
Rega  1414
Numéro d’urgence européen  112

Carte journalière

A partir du 1er janvier 2024, il ne sera 
plus possible d’obtenir des cartes jour-
nalières CFF sous la forme actuelle 
auprès des communes. Elles seront 
remplacées par la « carte journalière 
dégriffée Commune ». Cette « carte 
journalière dégriffée Commune » 
pourra être achetée uniquement aux 
guichets des communes et des villes. 
Elle sera nominative et émise comme 
billet mobile ou papier. Ce service sera 
à disposition uniquement pour les 
habitants de Belmont-Broye.

• Etablissement des déclarations de 
sinistres et contact avec les assurances

• Demandes de subventions diverses

• Gestion des données du Registre 
foncier

• Etablissement des salaires, des 
décomptes et des déclarations aux 
assurances sociales

• Gestion des heures de l’ensemble du 
personnel communal

• Gestion électronique des docu-
ments, gestion des e-factures et éta-
blissement de diverses statistiques

• Gestion des 4 cimetières et contact 
avec les pompes funèbres et les 
familles

Notre service est également sollicité 
pour des renseignements généraux. 
Nous nous efforçons de renseigner 
au mieux la population sur toutes les 
demandes communales en relation 
avec notre département.
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Activités du Conseil  
général lors des séances 
du 22 mai et 19 juin 
2023

Acceptation du crédit d’investisse-
ment pour les objets suivants :

• Crédit d’investissement complé-
mentaire de Fr. 320’000.00 pour les 
aménagements extérieurs de la nou-
velle école à Dompierre

• Crédit d’investissement de Fr. 
160’000.00 pour l’aménagement de 

Autorités & Administration générale //// 

nouvelles places de stationnement à 
Pré-de-la-Cour à Domdidier

• Crédit d’investissement de Fr. 
100’000.– pour l’aménagement de 
places de stationnement entre les voies 
CFF et la buvette du FC à Dompierre

Adoption des statuts et octroi délé-
gation de compétences des objets 
suivants :

• Adoption des statuts de l’Associa-
tion intercommunale pour l’épu-
ration des eaux usées de la région 
Basse-Broye / Vully EBBV

• Octroi d’une délégation de compé-
tence au Conseil communal pour la 
vente des articles RF 5854 et 76 à 
Belmont-Broye au Réseau Santé Social 
de la Broye fribourgeoise (RSSBF)

Vous trouverez l’ensemble de ces docu-
ments sur le site : www.belmont-broye.
ch/autorites-administration/auto-
rites-communales/conseil général

Conseil général en 2023

11 décembre 2023

Votations

22 octobre 2023 – élections fédérales

12 novembre 2023 – élections fédérales (2e tour)
votation populaire cantonale

Le matériel est envoyé uniquement en français. 
Pour les personnes de langue allemande, le matériel est à disposition 
au secrétariat communal à Domdidier.

• Votes anticipés

 Dans chaque village jusqu’au dimanche du 
vote à 10 h 

• Par courrier

 A l’adresse indiquée sur l’enveloppe jusqu’au vendredi précédant la 
date du vote (dernier délai), en courrier A

 Les enveloppes non timbrées remises à la poste sont nulles !

Ne pas oublier de signer vos certificats de votes ! 

• Le dimanche, jour du vote

 Uniquement à l’administration communale à Domdidier  
de 10 h à 12 h

Fin d’apprentissage

Après 3 ans passé chez nous et 1 année 
en séjour linguistique en Irlande et en 
Allemagne dans le cadre de sa forma-
tion, nous adressons nos sincères féli-
citations à Mme Cindy Lombardo qui 
a obtenu avec succès son CFC d’em-
ployée de commerce.

Nous lui souhaitons beaucoup de satis-
faction et de réussite pour son avenir 
tant au niveau professionnel que per-
sonnel.
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Comptes 2023

Tout comme les deux exercices précé-
dents, il ressort des comptes 2022 un 
résultat positif de l’ordre de 404’000 
francs. Pour rappel, le budget pré-
voyait un excédent de charges de plus 
de 249’700 francs, soit un montant 
finalement pas très éloigné du résultat 
de l’exercice 2022.

Tout d’abord, il faut saluer la maîtrise 
des charges en comparaison du bud-
get. En revanche, c’est au niveau des 
impôts des personnes morales que le 
bât blesse. En effet, les impôts pré-
sentent un résultat bien en dessous 
du budget (-254’469.10). La nouvelle 
réforme fiscale imposée par le canton 
rend relativement difficile l’estimation 
des impôts sur les capitaux ainsi que 
sur les bénéfices. Pour cette raison, 
une attention particulière sera portée 
lors de l’établissement des prochains 
budgets. 

Finances //// 

Quant aux perspectives fiscales à 
moyen et long terme, le Conseil com-
munal sera particulièrement attentif à 
celles-ci. Il est à souhaiter que l’arri-
vée de nombreux citoyens, et par voie 
de conséquence de contribuables, à 
Belmont-Broye amène une nouvelle 
manne fiscale, laquelle sera nécessaire 
pour atteindre l’équilibre budgétaire 
exigé par la loi. Il s’agira également 
de supporter financièrement les inves-
tissements, investissements toutefois 
incontournables en raison de l’évolu-
tion démographique dans nos villages.

Pour rappel, la commune a adopté 
le nouveau plan comptable MCH2 et 
appliqué ses principes depuis le 1er 
janvier 2021. Nous réalisons dès lors, 
notre 2e exercice avec ces nouvelles 
normes. Il est maintenant possible 
d’effectuer des comparaisons pro-
bantes avec l’exercice précédent, bien 
que plusieurs ajustements comptables 
soient encore nécessaires. La mise en 

place et l’application de ce nouveau 
plan comptable a nécessité énor-
mément de temps et d’énergie de la 
part de notre Service des finances. Un 
remerciement particulier est adressé à 
Mmes Aebischer et Marmy ainsi qu’à 
M. Ballaman.

Les comptes ont été présentés pour 
approbation au Conseil général du 22 
mai 2023. Ils sont consultables sur le 
site internet www.belmont-broye.ch/
finances-impots.

 

 

 

Comptes Budget Comptes

2022 2022 2021

Charges d'exploitation 21 967.8 22 342.7 21 050.1
Produits d'exploitation 22 069.5 21 962.1 21 034.4

Résultats provenant des activités d'exploitation 101.8 -380.6 -15.7

Charges financières 319.1 304.0 315.2
Revenus financiers 492.5 434.9 495.7

Résultats provenant des financements 173.4 130.9 180.5

Résultats opérationnels 275.2 -249.7 164.8

Charges extraordinaires 0.0 0.0 0.0
Produits extraordinaires 128.9 0.0 128.9

Résultats extraordinaires 128.9 0.0 128.9

Résultat publié (bénéfice) 404.1 -249.7 293.7

en milliers de francs
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Finances //// 

 

 

SSttaattiissttiiqquueess  ffiissccaalleess  

Ci-joint vous trouvez les sta1s1ques des différents impôts communaux, en milliers de francs. 

Concernant l’impôt sur le revenu ci-dessous, la hausse provient non seulement de l’augmenta1on de 
la popula1on (+20%) en 5 ans, mais également des hausses du coefficient d’impôt communal. 

Comptes Budget Comptes
2022 Fr. % 2022 2021

1
Charges -               -               - -               106 105             
Revenus -               -               - -               33 144               
Solde -               -               -               -72 961             

2
Charges 3 515 232    -4 162 168   -54.2% 7 677 400    1 713 489          
Revenus 310 725       -479 275      -60.7% 790 000       -                    
Solde -3 204 507   3 682 893    -6 887 400   -1 713 489        

3
Charges 250 814       -109 186      -30.3% 360 000       212 381             
Revenus -               -               - -               10 000               
Solde -250 814      109 186       -360 000      -202 381           

6

Charges 961 106       -3 072 894   -76.2% 4 034 000    223 000             
Revenus -               -               - -               -                    
Solde -961 106      3 072 894    -4 034 000   -223 000           

7
Charges 837 585       -2 648 415   -76.0% 3 486 000    1 956 056          
Revenus 879 099       499 099       131.3% 380 000       349 341             
Solde 41 514         3 147 514    -3 106 000   -1 606 715        

8
Charges -               -187 000      -100.0% 187 000       -                    
Revenus 33 448         33 448         - -               -                    
Solde 33 448         220 448       -187 000      -                    

9
Charges -               -234 300      -100.0% 234 300       9 138                 
Revenus -               -               - -               -                    
Solde -               234 300       -234 300      -9 138               

TOTAUX Charges 5 564 737    -10 413 963 -65.2% 15 978 700  4 220 168          
Revenus 1 223 272    53 272         4.6% 1 170 000    392 484             

Résultat -4 341 465   10 467 235  -14 808 700 -3 827 684        

TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

ECONOMIE PUBLIQUE

FINANCES ET IMPÔTS

Etats des investissements au 31.12.2022
<  Ecarts  >

ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE

FORMATION

CULTURE, SPORT ET LOISIRS

Statistiques fiscales

En page 7, vous trouvez les statistiques des différents impôts communaux, en milliers de francs.

Concernant l’impôt sur le revenu ci-dessous, la hausse provient non seulement de l’augmentation de la population (+20 %) 
en 5 ans, mais également des hausses du coefficient d’impôt communal.
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Finances //// 

  

Soit CHF 10'729’000 

 

Depuis la RIE 3 et son applica1on, les sociétés qui réalisent du bénéfice  
ne paient plus d’impôt sur le capital  

  

Soit CHF 504’000 
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2022*2021*2020201920182017

Impôt sur le revenu

Impôt sur le revenu

Evolution du rendement de l’impôt de base des personnes physiques

Années
fiscales

Impôt
total (1)

Impôt 
total
en % n-1

Population
(2)

Impôt 
moyen
Belmont-
Broye

Impôt 
moyen
en % n-1

Broye
I. moyen

Canton
I. moyen

2017 12 638 000     - 42.70% 5 425          2 330         - 13.55% 2466 2711
2018 13 054 000     + 3.29 % 5 521          2 364         + 1.50 % 2512 2746
2019 13 531 700     + 3.66 % 5 559          2 434         + 2.95 % 2612 2838
2020 14 184 200     + 4.82 % 5 635          2 517         + 3.41 % 2654 2833
2021 13 801 200     - 2.70% 5 757          2 397         - 4.76%
2022 14 470 897     + 6.94 % 5 823          2 485         + 2.09 %

*données communales pas encore dans les statistiques

(1) Impôt sur revenu + impôt sur la fortune 
(2) Population au 31 décembre 
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Nouvelle facturation 
d’eau

Eau potable et eau usée

A la suite des nouvelles directives fédé-
rales, le législatif communal a élaboré 
des nouveaux règlements concernant 
les eaux communales, règlements 
approuvés par la Direction du déve-
loppement territoriale, des infrastruc-
tures, de la mobilité et de l’environne-
ment (DIME) en novembre 2022 et qui 
entrent en vigueur le 1er janvier 2023.

Ces nouveaux règlements nécessi-
tant d’importants travaux administra-
tifs c’est pour cette raison qu’aucun 
acompte n’a été pour l’heure facturé 
aux propriétaires. Nous vous remer-
cions pour votre compréhension.

Les différents règlements sont dispo-
nibles sur le site internet

www.belmont-broye.ch/autorites-admi-
nistration/administration-communale/
reglements

Un exemple de calcul sera joint à la 
facture annuelle.

Eau //// 
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Service des écoles, 
contact

Tél. 079 869 22 06
secr.ep.belmont-broye@edufr.ch

Nouvelle école Ecol’Air

Inauguration et portes ouvertes de 
la nouvelle école de Belmont-Broye 
à Dompierre.

Cela faisait longtemps qu’elle était 
attendue ! C’est le vendredi 23 
juin 2023 que la nouvelle école de 
Belmont-Broye à Dompierre a été inau-
gurée avec notamment les allocutions 
de Madame la Conseillère d’Etat Sylvie 
Bonvin-Sansonnens et de Monsieur 
le Syndic Albert Pauchard. En disant 
que « le hangar est à la Broye ce que 
le chalet est à la Gruyère », Madame 
la Conseillère d’Etat confirmait que ce 
bâtiment, qui a des allures de hangars 
comme nombre de ses voisins, a bien 
sa place dans le paysage villageois. 
Monsieur le Syndic, lui, a précisé que 
la construction s’est voulue durable et 
écologique, avec des matériaux régio-
naux et des panneaux solaires. Il a 
également relevé que le fait de devoir 
ouvrir de nouvelles classes et inaugurer 
un bâtiment scolaire est le plus beau 
témoin de la vitalité de la commune. 

Formation et petite enfance //// 

Baptisé « Ecol’Air », ce bâtiment sco-
laire accueillera 3 classes enfantines 
et 6 classes primaires, qui pourront 
également bénéficier de trois locaux 
pour les appuis, deux salles pour 
les activités créatrices, ainsi qu’un 
accueil extrascolaire et un abri PC au 

sous-sol. Une place de sport et une 
place de jeu viendront prochaine-
ment compléter les infrastructures. 
Ce ne sont pas moins de 180 élèves 
de la commune de Belmont-Broye 
qui rejoindront « Ecol’Air » dès le 
jeudi 24 août.

La cérémonie s’est poursuivie avec la 
traditionnelle coupe du ruban, ainsi 
qu’un apéritif agrémenté de chants 
d’élèves. Les festivités se sont ter-
minées par un souper réunissant les 
autorités, les entreprises qui ont tra-
vaillées sur le chantier ainsi que diffé-
rents acteurs en lien avec l’école pri-
maire. 

Le samedi 24 juin 2023, toute la 
population de la commune était invi-
tée à venir découvrir la nouvelle école 
dans le cadre d’une journée « portes 
ouvertes ». De nombreux visiteurs ont 
rejoint les membres de la commission 
de bâtisse chargés de les accueillir et 
de répondre à leurs éventuelles ques-
tions. © Le Républicain / Jacques Volery 

© Le Républicain / Jacques Volery 
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Accueil extrascolaire //// A votre service 
////

Environnement ////

L’Association  
« Les Papillons »

Jenny était présente pour expliquer 
Vous travaillez, vous ne savez pas où 
placer vos enfants. L’Association « Les 
Papillons » accueille votre enfant de 7 h 
à 18 h tous les jours et même pendant 
une grande partie des vacances sco-
laires. Nous avons trois AES, le premier 
se trouve à Léchelles dans l’enceinte 
de l’école. Le deuxième à Domdidier 
dans le bâtiment « Ecolage » et le der-
nier se situe dans la nouvelle école de 
Dompierre. 

L’Association a pour mission d’accueil-
lir les enfants en âge scolaire en dehors 
des heures de classe ainsi que pour 

les repas et de favoriser leur dévelop-
pement en prenant en considération 
leurs intérêts et leurs besoins.

L’Association a également 2 garderies 
« Au pays de Babar » situé à Léchelles 
et à Domdidier Elles accueillent les 
enfants de 2 à 4 ans. 

Dès cette rentrée scolaire, elle a 
également ouvert 2 après-midis de 
groupe en « Forêt » afin de découvrir 
la faune et la flore locales, y faire des 
expériences en nature, jouer avec des 
enfants du même âge.

Vous trouverez tous les renseigne-
ments nécessaires sur le site : www.
associationlespapillons.ch

Recommandations pour 
l’entretien des gazons et 
des haies

Les utilisateurs de tondeuses et autres 
machines de taille sont priés de res-
pecter la quiétude du voisinage. Il est 
vivement recommandé de n’employer 
ces machines qu’aux heures suivantes :

Transport Gens Village

Enfants, adultes, seniors… pour tout 
problème de déplacement.
70 ct le km, prise en charge et temps 
d’attente compris

Lundi – mardi – mercredi  
Jean-Luc Maradan au 079 330 21 47

Jeudi – vendredi   
Gilbert Brasey au 079 674 57 21

En cas d’indisponibilité  
Louis Feneyrolles au 079 212 73 58

La semaine de 9 h 00 à 12 h 00 
 et de 13 h 30 à 19 h 00

Le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 
 et de 13 h 00 à 17 h 00

Le dimanche 
et jours fériés interdiction formelle

Les entreprises et les professionnels 
peuvent, bien entendu, œuvrer dans le 
cadre de leur horaire habituel de travail.

Pour le gazon uniquement, veuillez 
utiliser les bennes prévues à cet effet, 
en dehors de chaque déchetterie, du 
lundi au samedi, de 6 h 00 à 22 h 00.

Recommandations pour 
le fauchage des bords de 
routes

Lors du fauchage des bords de route, 
pensez à dégager les grilles d’évacua-
tion d’eau pluviale, ceci afin d’éviter 
des inondations, débordements en cas 
de fortes pluies et d’orage.
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Déchetteries communales

Une brochure éditée par la commune 
vous donne toutes les informations 
utiles pour le tri de vos déchets. Vous 
pouvez l’obtenir auprès de l’adminis-
tration communale ou la télécharger 
sur le site internet de la commune sous 
l’onglet www.belmont-broye.ch/envi-
ronnement-constructions/dechetterie.

Trois déchetteries communales sont 
à votre disposition. Vous retrou-
vez les heures d’ouvertures sur 
www.belmont-broye.ch/environne-
ment-constructions/dechetterie.

*Les horaires munis d’une étoile 
concernent l’élimination de tous les 
déchets, sauf les encombrants, le bois 
et les inertes.

La population de Belmont-Broye béné-
ficie également de cinq points de 
réception des sacs-poubelle. Ces ins-
tallations permettent de les déposer 
chaque jour. 

Bennes  
compacteuses

• Domdidier :  
- à la déchetterie,  
  Route des Vuarines 84

 - au terrain de football,  
  Route de St-Aubin

• Dompierre : à la déchetterie,  
à côté de la gare, Les Moulins 19

• Léchelles : à la déchetterie,  
Chemin de la Place de Sports 12

• Russy : au Battoir, Route de 
Domdidier 72

Nous vous rappelons que le dépôt 
de sac est interdit même en cas de 
panne. Dans ce cas, ils sont à élimi-
ner dans les autres déchetteries.

Les bennes ne sont pas utilisables 
pour les déchets encombrants, il 
est par exemple interdit d’y jeter 
des téléviseurs, chaises, matelas ou 
autres.

Les cartes pour accéder aux bennes 
sont disponibles à l’administration 
communale et peuvent être rechar-
gées aux monnayeurs se trouvant dans 
les déchetteries. 

Services à la population //// 

Vidéosurveillance dans les déchetteries 
communales

Suites aux régulières et nombreuses incivilités 
dans les déchetteries communales, parmi les-
quels des déchets sauvages, des effractions, 
des bris et irrespects dans les bennes déchets 

verts, la Commune s’est munie d’un système de 
vidéosurveillance, système réglementé et validé 
par les Autorités Préfectorales.

Ce système permettra d’identifier les auteurs 
de ces dégradations et autres infractions et de 
réduire les coûts pour les citoyens.

Belmont-Broye (Domdidier) 
Parking de la gare de Domdidier 21.10.2023 9 h 30 - 11 h 30 
Impasse de la Gare 2 25.05.2024 
1564 Domdidier 19.10.2024
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Sapeurs-pompiers : 
nouvelle organisation  
à la suite de la fusion

Comme vous le savez certainement, 
les corps des sapeurs-pompiers ont 
fusionnés pour former la nouvelle 
structure ADIS-BROYE qui regroupe les 
corps des villages de la région.

Dès lors des nouveaux statuts et règle-
ments sont en vigueur. 

Désormais tous les citoyens âgés entre 
20 et 50 ans sont astreints au service, 
à défaut soumis à la taxe annuelle de 
Fr. 100.-- 

Sont exonérés les personnes suivantes : 

•  a) les personnes au bénéfice d’une 
rente AI ;

• b) les personnes s’occupant, dans 
leur propre ménage, d’une per-

Services à la population //// 

sonne invalide ou impotente, sur 
présentation d’une attestation ; 
dans ce cas, dans un ménage, une 
seule personne peut bénéficier de 
cette exemption ;

• c) les personnes requérantes 
d’asile, admises provisoirement et 
réfugiées, au sens de la loi fédérale 
sur l’asile ;

• d) les étudiants et apprentis 
jusqu’à la fin de l’année civile où ils 
atteignent 25 ans, sur présentation 
d’une attestation de formation ;

• e) les personnes s’occupant dans 
leur propre ménage d’un ou plu-
sieurs enfants jusqu’à la fin de l’an-
née civile où il atteint 14 ans dans 
ce cas, dans un couple marié ou un 
partenariat enregistré, une seule 
personne peut bénéficier de cette 
exemption ; dans un cas de garde 
partagée la personne du domicile 
où est établi l’enfant peut être exo-
nérée de la taxe ;

• f) les personnes qui ont servi 
durant 20 ans dans un corps de 
sapeurs-pompiers ;

• g) le Préfet et le Lieutenant de 
Préfet ;

• h) les Conseillers communaux ;

• i) les ecclésiastiques.

En cas d’assujettissement partiel d’une 
personne pendant l’année, notamment 
en cas de déménagement dans une 
commune d’une autre Association, la 
taxe est perçue prorata temporis.

Le Comité de direction arrête les 
modalités de perception.

L’entier des statuts est disponible sur 
notre site internet.
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Services à la population //// 

Service du feu, 
présentation

Né de la révi-
sion de la loi 
sur la défense 
incendie et les 
secours entrée 
en vigueur au 1er 
janvier dernier, le 

Bataillon des Sapeurs-Pompiers de la 
Broye (BSPB) regroupe l’ensemble des 
effectifs du District, avant réparti dans 
sept corps différents.

L’Association des communes pour l’or-
ganisation et gestion de la Défense 
Incendie et les Secours du district de la 
Broye (ADIS-Broye) a la gestion de ce 
bataillon. Sous la conduite d’un Comité 
de Direction, présidé par la Préfecture 
et, composé de huit conseillers com-
munaux élus en assemblée des délé-
gués des 18 communes du District, un 
Etat-Major composé de sept officiers 
dirige le domaine opérationnel.

Composé de 380 sapeurs-pompiers de 
milice et de 5 sapeurs engagés à plein 
temps (commandant, quartier-maître, 
chef exploitation, chef formation 
& prévention, mécanicien), répartis 
dans six bases de départs définies par 
les autorités cantonales (Estavayer, 
Cheyres, Aumont, Montagny, 
Domdidier, Saint-Aubin) et six bases 
secondaires (Murist, Vuissens, Forel, 
Ménières, Cugy, Châbles), le bataillon 
des sapeurs-pompiers intervient sur 
l’ensemble du District en ne tenant pas 
compte des frontières politiques et ceci 
afin d’apporter l’aide la plus rapide à la 
population.

Au 31 juillet 2023, le bataillon est 
intervenu à 111 reprises sur le ter-
ritoire du District de la Broye, à 3 
reprises en soutient intercantonal et 

à 2 reprises en renfort ailleurs dans le 
canton de Fribourg.

Le travail fait durant 25 ans par la 
fédération des sapeurs-pompiers de 
la Broye et durant les deux ans précé-
dents l’entrée en vigueur de la loi, sous 
la houlette de la Préfecture, représen-
tée par Joël Bourqui, lieutenant de 
Préfet et conjointement entre les auto-
rités politiques (COPIL) et le domaine 
sapeurs-pompiers (EM de projet) ont 
permis au bataillon de voir le jour de 
manière sereine.

Coordonnées du commandement : 

Chemin des Marais 4 
1470 Estavayer-le-Lac 
026 664 80 18 
administration@pompiers-broye.ch

Domaine de la prévention :  
prevention@pompiers-broye.ch

Info recrutement : 118-info.ch
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Points de Rencontre d’Urgence (PRU)   
 
 
 
 
 

Vos points de rencontre d’urgence se trouvent aux adresses suivantes: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Comment repérer votre PRU ?   
Les points de rencontre d’urgence sont facilement repérables :  
si le PRU est activé, une signalétique est placée devant le site.  

Si possible, écoutez la radio ou consultez l'application Alertswiss  
pour connaître l’état d’activation des PRU. Ceux-ci peuvent en  
effet être activés individuellement selon l’urgence et les besoins.  

 
 

CONTACTS   
En tout temps les autorités communales restent à votre disposition.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous invitons à conserver cette information dans un lieu connu  de toute 
votre famille et facilement accessible en tout temps.  

 

Belmont-Broye 

 par téléphone au 026 672 33 30 ou par mail 
administration@belmont-broye.ch 

Habitants de Domdidier :  Halle des sports à Domdidier 
 
Habitants de Dompierre  
et Russy :  Salle polyvalente à Dompierre 
 
Habitants de Chandon 
et Léchelles :   Salle multi-usages à Léchelles  
 

lieu (ex: Salle communale)  
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Vos points de rencontre d’urgence se trouvent aux adresses suivantes: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Comment repérer votre PRU ?   
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si le PRU est activé, une signalétique est placée devant le site.  

Si possible, écoutez la radio ou consultez l'application Alertswiss  
pour connaître l’état d’activation des PRU. Ceux-ci peuvent en  
effet être activés individuellement selon l’urgence et les besoins.  

 
 

CONTACTS   
En tout temps les autorités communales restent à votre disposition.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous invitons à conserver cette information dans un lieu connu  de toute 
votre famille et facilement accessible en tout temps.  

 

Belmont-Broye 

 par téléphone au 026 672 33 30 ou par mail 
administration@belmont-broye.ch 

Habitants de Domdidier :  Halle des sports à Domdidier 
 
Habitants de Dompierre  
et Russy :  Salle polyvalente à Dompierre 
 
Habitants de Chandon 
et Léchelles :   Salle multi-usages à Léchelles  
 

lieu (ex: Salle communale)  

Qu’est qu’un PRU ?

En cas de catastrophe, de situation 
d’urgence ou de pénurie, la population 
doit pouvoir obtenir toutes les informa-
tions nécessaires et trouver l’assistance 
le cas échéant. C’est pourquoi le can-
ton de Fribourg avec ses communes 
met en place un concept de points de 
rencontre d’urgence (PRU), permettant 
de pallier ces problèmes. Les PRU s’in-
tègrent dans un concept plus global de 
protection de la population à l’échelon 
national.

Un point de rencontre d’urgence 
permet de garantir un emplacement 
déterminé sur lequel les autorités et 
la population peuvent se retrouver en 
cas de besoin. En particulier en cas de 
catastrophe, de situation d’urgence 
ou de pénurie, la population peut se 
rendre sur place afin d’y obtenir toutes 
les informations nécessaires et trouver 
l’assistance le cas échéant. Par le biais 
de radios POLYCOM, le PRU assure 
une communication rapide et directe 
avec les services de secours, sécurité et 
sauvetage.

Conçus pour être utilisés en cas de 
catastrophe, de situation d’urgence 
ou de pénurie, ces points de rencontre 
polyvalents sont les premiers points de 
contact pour la population. Selon la 
nature de l’événement, la population 
pourra aussi y trouver de l’eau potable, 
de la nourriture, des médicaments, 
des premiers soins ou d’autres moyens 
pour couvrir les besoins fondamen-
taux. Selon la nature de l’événement, 
le PRU servira également comme point 
de rassemblement en vue d’une éva-
cuation, par exemple vers un héberge-
ment d’urgence.

Comment trouver le PRU ?

Les emplacements des PRU sont publiés 
sur le site internet www.pointrencon-
treurgence.ch. En cas d’événement, le 
PRU est signalé par un panneau et / ou 
une oriflamme. Chaque commune dis-
pose au minimum d’un PRU.

Quand sera-t-il activé ?

Lors d’événements de grande ampleur, 
la mise en service des points de ren-
contre d’urgence est décidée par le 
canton. En cas d’événements d’am-
pleur plus réduite, la commune décide 
de l’activation.

Le PRU sera activé notamment en cas 
de blackout, de délestage cyclique 
dans le cadre d’une pénurie d’électri-
cité, de pannes de réseaux ou d’évé-
nements nécessitant une évacuation 
(p.ex. rupture de barrage, inondation, 
éboulement).
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Des provisions… 
     providentielles

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Département fédéral de l’économie,
de la formation et de la recherche DEFR
Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays OFAE

Le slogan « Des provisions… providentielles » est toujours d’actualité, 
malgré ses 50 ans bien tassés. Par contre, l’environnement a bien changé. 
Il ne s’agit plus de surmonter une longue crise, mais de pallier un sous-
approvisionnement transitoire.

Les provisions domestiques vous éviteront bien de mauvaises surprises. 
Elles vous garantiront moins de stress et surtout pas de panique. Chacun 
de nous a donc intérêt à se préparer à une certaine autarcie pour surmonter 
un cap difficile.

Ces provisions domestiques sur mesure servent aussi dans des situations 
moins extrêmes, mais handicapantes : si vous devez garder le lit à cause 
d’une maladie ou d’une opération, vous pourrez vous sustenter sans devoir 
courir les magasins.

  Etes-vous prêt     
             à l’imprévu ?
La Suisse n’a pratiquement aucune matière première. Elle est donc encore 
plus tributaire d’un accès garanti aux ressources, pétrolières ou alimen-
taires. Elle doit en outre disposer d’infrastructures performantes pour la 
communication ainsi que pour l’approvisionnement en électricité et s’assurer 
des voies commerciales.

C’est loin d’être une sinécure ! Nous devons réaliser que l’économie mon-
diale est de plus en plus interconnectée. En d’autres termes : la complexité 
s’accroît et la dépendance se renforce. La production de certains biens 
vitaux est délocalisée vers des contrées lointaines (comme l’Asie). Des 
perturbations, même locales, peuvent déclencher des réactions en chaîne, 
avec des impacts, brefs mais sérieux, sur notre approvisionnement.

L’OFAE veille, de pair avec le secteur 
privé, à ce que notre pays dispose 
de biens vitaux lors d’une crise. 
Mais chacun de nous peut, inopiné-
ment, se trouver dans une situation 
extrême. Dans ce cas, c’est rassu-
rant de savoir qu’on a constitué ses 
propres provisions domestiques.

Ce petit guide vous montre comment 
ne pas être pris au dépourvu…

L’OFAE garantit l’approvision-

nement en cas de pénurie.

L’OFAE, est une plaque tournante pour garantir 

l’approvisionnement. En étroite collaboration avec 

le secteur privé, il veille à ce que des perturbations à 

court terme n’impactent pas sérieusement la popu-

lation et l’économie. Il assure que des marchandises 

vitales sont stockées en Suisse pour être distribuées en 

bon ordre lors d’une crise. Il garantit que les capa-

cités sont disponibles, même si les transports sont 

perturbés et que nous ne perdrons pas le nord lors 

d’une pénurie d’électricité. www.bwl.admin.ch

Des provisions,  
   à quoi bon ?

Le slogan « Des provisions… providentielles » est toujours d’actualité, 
malgré ses 50 ans bien tassés. Par contre, l’environnement a bien changé. 
Il ne s’agit plus de surmonter une longue crise, mais de pallier un sous-
approvisionnement transitoire.

Les provisions domestiques vous éviteront bien de mauvaises surprises. 
Elles vous garantiront moins de stress et surtout pas de panique. Chacun 
de nous a donc intérêt à se préparer à une certaine autarcie pour surmonter 
un cap difficile.

Ces provisions domestiques sur mesure servent aussi dans des situations 
moins extrêmes, mais handicapantes : si vous devez garder le lit à cause 
d’une maladie ou d’une opération, vous pourrez vous sustenter sans devoir 
courir les magasins.

  Etes-vous prêt     
             à l’imprévu ?
La Suisse n’a pratiquement aucune matière première. Elle est donc encore 
plus tributaire d’un accès garanti aux ressources, pétrolières ou alimen-
taires. Elle doit en outre disposer d’infrastructures performantes pour la 
communication ainsi que pour l’approvisionnement en électricité et s’assurer 
des voies commerciales.

C’est loin d’être une sinécure ! Nous devons réaliser que l’économie mon-
diale est de plus en plus interconnectée. En d’autres termes : la complexité 
s’accroît et la dépendance se renforce. La production de certains biens 
vitaux est délocalisée vers des contrées lointaines (comme l’Asie). Des 
perturbations, même locales, peuvent déclencher des réactions en chaîne, 
avec des impacts, brefs mais sérieux, sur notre approvisionnement.

L’OFAE veille, de pair avec le secteur 
privé, à ce que notre pays dispose 
de biens vitaux lors d’une crise. 
Mais chacun de nous peut, inopiné-
ment, se trouver dans une situation 
extrême. Dans ce cas, c’est rassu-
rant de savoir qu’on a constitué ses 
propres provisions domestiques.

Ce petit guide vous montre comment 
ne pas être pris au dépourvu…

L’OFAE garantit l’approvision-

nement en cas de pénurie.

L’OFAE, est une plaque tournante pour garantir 

l’approvisionnement. En étroite collaboration avec 

le secteur privé, il veille à ce que des perturbations à 

court terme n’impactent pas sérieusement la popu-

lation et l’économie. Il assure que des marchandises 

vitales sont stockées en Suisse pour être distribuées en 

bon ordre lors d’une crise. Il garantit que les capa-

cités sont disponibles, même si les transports sont 

perturbés et que nous ne perdrons pas le nord lors 

d’une pénurie d’électricité. www.bwl.admin.ch

Des provisions,  
   à quoi bon ?

Réserves domestiques 
recommandées

• Boissons
 9 litres d’eau (lot de six) par personne, autres 

 boissons
• Aliments pour une semaine
 par ex. riz, pâtes, huile, plats préparés, sel, sucre, café,  

 thé, tisane, fruits séchés, muesli, biscottes, chocolat,

 lait UHT, fromage à pâte dure, viande séchée, conserves

• Objets et appareils radio à pile, lampe de poche, piles en réserve, bougies,  

 allumettes/briquet, réchaud à gaz
• sans oublier les articles d’hygiène et médicaments courants ; un peu  

 d’argent liquide, de la nourriture pour animaux

Les Suisses ont de l’eau potable à volonté. Elle est pour nous comme l’air 
que nous respirons : nous n’imaginons pas en être privés. Et pourtant, suite 
à une rupture de canalisation, les robinets sont vite à sec. Il arrive aussi que 
l’eau potable soit contaminée.

On dit qu’une personne peut vivre 30 jours sans se nourrir, mais 3 jours 
seulement sans boire. Nous recommandons 9 litres par personne (soit un 
lot de six). C’est une quantité facile à transporter et à stocker, l’eau se 
conservant des mois. Cette quantité (3 l par personne et par jour) devrait 
suffire pour la boisson et la cuisine pendant les trois jours critiques. 

A partir du quatrième jour, les services des eaux sont tenus de fournir à la 
population une quantité minimale d’eau potable.

Les 9 litres recommandés par personne ne concernent que l’eau potable, 
nous n’avons pas considéré les quantités requises pour l’hygiène corporelle, 
la lessive, etc.

La soif est plus grave  
                 que la faim.

    Le b.a.-ba  
        domestique
Il faut avoir des aliments stockables pour une bonne semaine et 9 litres 
d’eau par personne. N’oubliez pas les médicaments du quotidien.

Ces provisions sur mesure doivent être constituées en fonction de vos 
habitudes alimentaires. Choisissez des denrées de consommation courante.

N’oubliez pas les aliments directement 
consommables (chocolat, biscottes, 
fromage de type « Vache qui rit », fruits 
secs, etc.). Vous les apprécierez quand 
il y aura une panne de courant et que 
vous ne pourrez rien réchauffer.
 
Il faut aussi avoir à portée de main 
des objets utiles lors d’une panne 
de courant : radio à piles, lampe de 
poche, quelques piles de réserve, 
bougies, allumettes ou briquet.

L’hygiène et la santé viennent 
compléter la liste : savon, papier 
WC, pharmacie de secours 
(pansements, thermomètre, 
analgésiques) et médicaments 
personnels. 

O
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E
Des provisions… 
     providentielles

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Département fédéral de l’économie,
de la formation et de la recherche DEFR
Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays OFAE

Panier de secours
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   Où et comment  
stocker les provisions ?
Nous vous recommandons d’intégrer les provisions domestiques dans 
votre quotidien culinaire. Bien sûr, ces aliments doivent être conservés dans 
un endroit sec, sombre et frais. Selon la configuration, ce sera la cuisine 
ou la cave. Mais ces stocks ne doivent pas être mis aux oubliettes : il faut 
régulièrement consommer les denrées alimentaires et les remplacer !

Les aliments contenus dans un congélateur sont aussi des provisions 
domestiques. On peut les consommer sans problème, même après
une panne d’électricité. Il n’en demeure pas moins qu’il ne faut pas les 
recongeler, mais les consommer rapidement.

Dans votre « panier de secours », veillez aux bonnes proportions de protéines, 
hydrates de carbone et lipides. Si possible, il devrait aussi comprendre des 
vitamines, des minéraux et des oligoéléments.  

– Les protéines apportent à l’organisme des acides aminés, requis par   
 exemple pour renouveler les cellules. Elles se trouvent dans des aliments   
 d’origine animale ou végétale. Parmi les sources de protéines, il y a 
 notamment la viande, le poisson, les produits laitiers et les légumineuses.

– Les hydrates de carbone comptent parmi les principaux fournisseurs   
 d’énergie. Ils se trouvent surtout dans les aliments d’origine végétale   
 (pommes de terre, lentilles, riz, maïs, pâtes, pain, fruits, chocolat ou   
 biscuits par ex.). Les hydrates de carbone devraient représenter 45 à 55 % 
 de notre ration calorique quotidienne.

– Les lipides servent notamment à transporter les vitamines qui s’y dissolvent.   
 Ils se trouvent clairement dans le beurre, la margarine et l’huile. Mais 
 ils sont cachés dans diverses préparations comme la mayonnaise, les
 saucisses ou les gâteaux. Les corps gras devraient représenter 20 à 35 %  
 de notre ration calorique quotidienne.

Quelques conseils : 

– Vos provisions domestiques doivent correspondre 

 à vos besoins et à vos habitudes (culinaires).

– Vous devez intégrer les aliments stockés dans votre  

 quotidien, en les consommant et les remplaçant 

 régulièrement. 

– Vos provisions doivent compter aussi des aliments  

 directement consommables (sans cuisson).

– Mettez tous ces aliments – et les médicaments –   

 dans un endroit frais, sec et à l’abri de la lumière. 

– Vérifiez la date de consommation/de péremption.

         Quelques notions  
               de nutrition
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         Quelques notions  
               de nutrition

Boissons

 9 litres d’eau (par personne) 

 autres boissons

Aliments 
(pour un bonne semaine)

 riz ou pâtes

 huile ou autre corps gras

 légumes, champignons, fruits

 en conserve

 viande et poisson en conserve

 salami, viande séchée

 plats cuisinés, par ex. rösti 

 soupes en sachet

 fromage à pâte dure

 bouillon (cube, sachet), sel, poivre

Mes provisions 
        à moi 

 café, thé/tisane, cacao

 müesli, fruits secs, noix

 légumineuses

 biscottes ou pain suédois

 chocolat

 lait UHT, lait condensé

 sucre, confitures, miel

 nourriture spéciale (pour bébé   

 ou personnes à l’estomac délicat)

 nourriture pour animaux 

 domestiques

Objets et appareils utiles

 radio à piles, lampe de poche 

 (à manivelle), quelques piles 

 en réserve

 bougies, allumettes ou briquet

 réchaud à gaz ou à fondue

Articles d’hygiène 

et médicaments

 savon, papier WC

 désinfectant

 masque d’hygiène, gants jetables

 médicaments personnels

Question de goût

Vos provisions domestiques doivent aussi refléter les 

préférences alimentaires des membres de votre famille. 

Il est bon d’avoir en réserve quelques aliments à 

consommer froids. Par ailleurs, vous devez stocker 

correctement les aliments, les consommer dans les 

délais utiles et les remplacer.

!Editeur : OFAE, 3003 Berne, www.bwl.admin.ch

Distribution: OFCL, Distribution des publications fédérales, CH-3003 Berne

www.publicationsfederales.admin.ch, No d’art. 750.143.F

02.17 1000 860394949

Service à la population ////
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La population de Belmont-Broye au 
31 décembre 2022

Pyramide des âges 

La pyramide des âges est la suivante :

1360 personnes de 0 à 19 ans, 3707 de 20 à 65 ans 
et 765 de 66 ans et plus. Au 31 décembre 2022, la 
doyenne d’âge de la Commune de Belmont-Broye est 
née le 14 octobre 1919 et le doyen le 26 juin 1927. 
L’année 2022 a été marquée par 64 naissances pour 
34 décès.

Statistiques //// 

Pays de provenance (en %) de la population étrangère 

1557 habitants de nationalité étrangère, pour un total de 
52 nationalités, représentent 26.7 % de la population totale. 
Ci-après, un graphique des pays de provenance des personnes 
de nationalité étrangère sur notre territoire. 

Autorisations de séjour 

Sur 1557 personnes de nationalité étrangère, 1195 ont le per-
mis C (établissement), 339 le permis B (annuel), 3 le permis L 
(courte durée) et 2 le permis F (requérants d’asile ou admis pro-
visoirement). Il y a également 18 permis S pour les ressortissants 
Ukrainiens. 
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Aménagement du territoire ////

Constructions et projets communaux ////

Où consulter les mises  
à l’enquête?

Les mises à l’enquête sont dis-
ponibles sur notre site internet 
www.belmont-broye.ch/environne-
ment-constructions/mises-a-lenquete

Les mises à l’enquête ordinaire sont 
également visibles sur les piliers des vil-
lages concernés.

INFORMATION

Depuis le 
mardi 20 juin 2023

cette place est fermée  
définitivement à la  

circulation et  
au stationnement
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Affaires sociales et Vie villageoise ////

Commission culturelle

Une conférence avec des  
guérisseurs de la commune

Dès le lancement, les inscriptions ont 
afflué en nombre. Le 26 avril 2023, la 
Commission culturelle a organisé une 
conférence sur les guérisseurs et fai-
seurs de secret. L’ethnologue Magali 
Jenny était présente pour expliquer 
l’évolution de la perception des gué-
risseurs en Suisse romande depuis la 
sortie de son livre il y a 15 ans. Jean-
Marc Chappuis, faiseur de secret de 
Domdidier et Denis Vipret, célèbre 
guérisseur de Léchelles sont égale-
ment venus présenter leur vécu, leur 
expérience personnelle. Visiblement, le 
sujet intéresse.

Comment est-ce que cela marche ? 
Comment vivent-ils leur don au quoti-
dien ? Les questions d’un public acquis 
ont fusé. La discussion a été riche en 
émotion. 

Gymnastique
seniors 60+

Dompierre
Halle de gym
Avec Doris Ramella
Tous les lundis 16h00-17h00 

Musclez vos jambes ! Alliez corps et esprit !
Équilibre, mobilité, renforcement musculaire et
coordination sont au programme à travers
différents exercices et jeux, dans une ambiance
conviviale et avec une musique entraînante !

Informations et inscription :
Pro Senectute Fribourg  026 347 12 93
sportetformation@fr.prosenectute.ch 
Passage du Cardinal 18 – 1700 Fribourg

Ce cours est subventionné par l’Office fédéral des assurances sociales car il favorise tout
particulièrement l’indépendance et l’autonomie des personnes âgées.

Prix :
du 04.09 au 18.12.2023 :
Fr. 91.- (13 leçons)

Aventure, passions, sciences, vie quo-
tidienne, patrimoine… La Commission 
culturelle planche déjà sur les pro-
chaines conférences et manifestations 
pour 2024. 

Le public est venu nombreux écouter les gué-
risseurs de la commune.

Génération ++
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La vie de nos villages ////

La petite balle rebondit encore

Troisième round du tournoi de tennis 
de table des joueurs non-licenciés des 
clubs fribourgeois après ceux du 26 
novembre 2022 et du 14 janvier der-
nier, la rencontre qui a eu lieu le 18 
mars 2023 a de nouveau réunit une 
soixantaine de participants. Cette com-
pétition hébergée depuis sept ans par 
le CTT Domdidier traque les pongistes 
de talents parmi les nouvelles géné-
rations. Quelques membres du club 
local se sont d’ailleurs mis en évidence, 
bravo à eux.

Filles U15 : 3. Elina Corminboeuf. 
Garçons U11 : 3. Luca Ferjani. 7. 
Jocelyn Schafer. 8. Lucas Pochon. 
U13 : 2. Loïc Moratel. U15 : 12. Luan 
Osmani. 13. Erwan Louvet. 

La gym au top

C’était le 1er avril et pourtant, les jeunes 
gymnastes de Domdidier n’en ont 
pas profité pour faire une mauvaise 
blague, bien au contraire. Ils ont trusté 
les podiums de la Coupe de printemps 
disputée à Sâles. Premiers par équipe 
en juniors, ils ont également brillé en 
individuel. 

Catégorie C1 : 2. Martin Jolliet. C2 : 
1. Simon Corminboeuf. C4 : 1. Jules 
Prince. 3. Arpad Barsi. C6 : 2. Noah 
Perriard. 

Les écoliers aussi…

Toujours très actif, le CTT Domdidier 
a accueilli la finale cantonale fribour-
geoise des écoliers, le 13 mai dernier. 
Les pongistes du cru n’ont hélas, pas 
réussi à se qualifier pour la finale qui 
s’est déroulée le 18 juin en Argovie. 
Loïc Moratel a pourtant failli toucher 

au but en catégorie U13, prenant 
visiblement sans regret la deuxième 
place face à un adversaire très coriace. 
Luan Osmani échoue lui aux pieds du 
podium et Timothée Verscheure en 
cinquième position (U15). 

Les filles de la FSG s’éclatent

Carton plein pour la FSG Domdidier 
au Championnat cantonal aux agrès 
féminins disputé à Le Mouret le 13 mai 
2023. En plus des nombreuses distinc-
tions et médailles, la mention particu-
lière revient à Aude Steingruber, cham-
pionne cantonale en catégorie C3 sup.

Agrès féminins C1 : 5. Mya Huguet. 
7. Margaux Ducry. C2 : 4. Lara Jolliet. 
7. Louis Zbinden. 9. Louisa Berset. 
10. Kara Bezençon. C3 inf : 3. Léa 
Pesolino. 4. Héléna Gendre. C3 moy : 
14. Eloane Favre. 21. Elina Schmidt. 
C3 sup 1. Aude Steingruber. 3. Marna 
Burgmann. 5. Fiona Chardonnens. 7. 
Malory Jordan. 8. Laura périsset. 9. 
Zia Mischler. 24. Emilie Duran. C4 inf : 
10. Kiara Pesolino. C4 moy : 5. Léa 
Jabornigg.8. Zoé Pugin. C4 sup : 3. 
Lina Sulejmani. 8 Valentine Pasinato. 
11. Joy Sauterel. 

Rencontre de modestes

La deuxième édition des Salons de 
Modeste organisée par la Commission 
culturelle belmontoise le vendredi 3 
mars fut une fois de plus un véritable 
succès. Cette réunion des habitants au 
petit bonheur la chance autour d’une 
verrée a attiré une soixantaine de per-
sonnes, pour commencer à la salle 
polyvalente de Dompierre où le hasard 
leur a indiqué chez lequel de leur 
concitoyen ils passeraient la soirée. 
Une dizaine d’hôtes avaient mis les 
petits plats dans les grands, ne sachant 

pas qui viendrait frapper à leur porte. 
Un rendez-vous qui, grâce à sa popu-
larité, va s’inscrire dans le temps pour 
devenir un incontournable. 

Trouver chaussure à son pied

La troupe dompierroise du théâtre du 
Courant d’Air a essayé de caser le céli-
bataire endurci du coin au cours de 
son spectacle annuel du mois de mars, 

« On va marier l’Fernand ». Un vieux 
garçon mal dégrossi joué par le met-
teur en scène de la pièce, Luis Vilelas. 
Une mère, pingre et autoritaire, un 
responsable d’agence matrimoniale 
décalé, une Canadienne qui sent arri-
ver la mauvaise affaire pour elle, tous 
les ingrédients étaient réunis pour un 
drôle de cocktail composé de dialo-
gues qui font mouche. Vivement l’an-
née prochaine !

La troupe du Théâtre du Courant d’Air
Photo Philippe Causse
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Le printemps des fontaines

Les Fontaines pascales belmontoises 
ont fêté leur deuxième anniversaire en 
saluant l’arrivée du printemps. Pour 
cette édition, ce sont 19 bassins qui 
ont été décorés du 1er au 16 avril, sous 
l’impulsion de Sophie Meyer et d’Hu-
guette Joye, habitantes de Domdidier 
et de Dompierre, qui avaient lancé 
l’idée en 2022. Les élèves de 6H de 
Dompierre, chapeautés par Loriana 
Cuennet, des Sociétés locales et 
sportives, l’EMS Les Lilas, la jeunesse 
de Domdidier, le chœur mixte « La 
Cécilienne », « Les Carabiniers » de 
Dompierre-Russy, entre autres, ont 
mis la main à la pâte, résultat d’un 
bouche-à-oreille qui a plutôt bien fonc-
tionné. Quelques particuliers ont éga-
lement embelli les bassins proches de 
leur domicile. De nombreux cyclistes 
et promeneurs ont ainsi parcouru les 
villages pour découvrir et admirer les 
belles fontaines pascales.

L’Echo offre une soirée musicale

L’Echo du Belmont de Léchelles-
Chandon a joué son concert annuel le 
samedi 25 mars à la salle de La Grange 
au Pré de Léchelles. Pour une première 
fois sous la direction de Nadia Giner 
Enguix, les musiciens ont présenté un 
programme riche, placé sous le thème 
de la danse. La soirée s’est ouverte 
avec les enfants participant à l’éveil 
à la musique, dirigés par Raphaèle 
Jecker. Puis, les jeunes de l’école de 
musique ont réalisé une prestation de 
qualité, avant que l’Echo du Belmont 
n’enchaîne les morceaux, de Nobody 
Knows à Tango Argentina, en passant 
par Celtic Spirit March et Despacito. 
Une belle réunion de famille qui s’est 
terminée par la dégustation d’une 
soupe.

Les musiciens distingués (en haut de g. à dr.) Corinne 
Sautaux, 35 ans d’activité et Vétéran fédéral, Nadia Giner 
Enguix, Directrice, Caroline Losey, 15 ans, Dominique Clerc, 
40 ans et Vétéran Honoraire Cantonal, Claude Cuennet, 45 
ans, et Alain Molliet, 35 ans et Vétéran Fédéral (en bas de 
g. à dr.) Bastien Michel et Gilbert Michel, porte-drapeaux, 
Louis Michel, 45 ans, Nathan Sautaux, 10 ans, Jérôme 
Christan, 50 ans et Distinction SCMF, Valérie Grand, 
Présidente. Manque Valentin Molliet, 15 ans d’activité.

L’école de musique a un effectif 
stable avec une dizaine d’élèves.
Photos La Broye Hebdo
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Dompierre fête le printemps

La Société de Développement 
Dompierre-Russy (SDDR) a réussi 
son pari en relançant le marché villa-
geois de Dompierre, samedi 29 avril 

dans la cour de l’école du Bastillon à 
Dompierre. Dix ans après sa dernière 
organisation, cette « Fête du prin-
temps », soutenue par les dix-huit 
sociétés locales fut un véritable succès 
populaire. Ces dernières ont pu mettre 
en valeur leurs activités au travers de 
nombreux stands, proposant des pro-
duits locaux issus de l’agriculture, de 
l’artisanat ou du savoir-faire des habi-
tants des deux villages de Dompierre 
et de Russy. La musique était présente 
avec L’Arbogna qui présentait son futur 
Giron 2024, « Au fil de l’Arbogna » 
que l’équipe menée par Christophe 
Musy organisera l’année prochaine. 
Les jeunes chanteurs des Baladins de 
Belmont-Broye ont fait écho au chœur 
L’Air de Rien pour offrir quelques inter-

mèdes musicaux aux citoyens qui ont 
pu se restaurer grâce à l’Amicale des 
Boilles, une bande de six copains en 
activité depuis janvier 2022. Le prin-
temps est arrivé sous les meilleurs aus-
pices à Dompierre.

Le comité de la Société de Développement 
Dompierre-Russy (de g. à dr.) Laurent Jacot, 
Denis Pochon, Françoise Musy, Martial 
Pochon, Président, Magali Vesy et Benoît 
Minguely. Absent David Marchon.

Crevettes sautées et poulet au curry au menu 
de la Thaïlande.

Les plats albanais à l’honneur. 
Photos La Broye Hebdo

Le stand de la vulgarisation 
Photo Philippe Causse

Mélange de cuisines et de cultures

La Commission culturelle de Belmont-
Broye a remis sur pieds avec suc-
cès une rencontre multiculturelle, le 
dimanche 4 juin sur la place du CO 
de Domdidier. Emanation du pique-
nique qui avait réuni en 2014 plusieurs 
centaines de participants issus des 
communautés et de la population de 
Domdidier, cette première fête multi-
culturelle fut une vraie réussite popu-
laire. Sous un magnifique soleil, quatre 
pays s’étaient mobilisés, la Suisse, 
l’Albanie, la Thaïlande et le Portugal, 

FC Dompierre 
Merci à nos sponsors

Le FC Dompierre a inauguré ce prin-
temps ses nouveaux maillots. Un tout 
grand merci à la Banque Raiffeisen 
Broye Vully Lacs et à la Carrosserie de 
Dompierre. Les dirigeants du club en 
profitent pour remercier leurs spon-
sors, donateurs et supporters et se 
réjouissent de les accueillir, à nou-
veau en nombre, pour le championnat 
2023-2024.

pour une dégustation gratuite de plats 
typiques. Un voyage culinaire accom-
pagné de chants et de danses, soutenu 
par la Commune de Belmont-Broye, le 
Bureau de l’intégration des migrants 
et de la prévention du racisme fri-
bourgeois (IMR) et le centre cantonal 
d’information, Fribourg pour tous, qui 
tenait un stand à destination du public 
lors de l’événement. Un coup d’essai 
qui fut un coup de maître. 
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23e course de caisses à savon du 
Belmont

Superbe weekend pour la 23e édition 
de la course de caisses à savon du 
Belmont, dans 
le village de 
Russy, les 17 et 
18 juin dernier. 

Encouragés par un nombreux public 
et accompagnés par des conditions 
météo idéales, les 63 pilotes âgés de 
6 à 71 ans ont dévalé le parcours avec 
une maestria plus ou moins grande. Le 
nouvel emplacement de la cantine a été 
très apprécié des spectateurs, qui pou-
vaient frissonner en voyant passer les 
bolides tout en se désaltérant autour 
de la tonnelle. Le comité d’organisa-
tion a pu compter sur de nombreux 
bénévoles pour que la manifestation se 
déroule au mieux, tant au niveau de la 
sécurité que de la gastronomie.

Tous les résultats et plus de photos sur 
le site www.ccsb.ch

La prochaine édition (la 24e) est agen-
dée au week-end des 15 et 16 juin 
2024. Notez dès à présent cette date 
dans vos agendas.

Et il se chuchote que les réflexions ont 
déjà commencé pour fêter dignement 
la 25e en 2025. Le comité d’organisa-
tion évaluera volontiers les idées et les 
propositions les plus folles (contact via 
le site).

Nonagénaires de 
Belmont-Broye

Francis Pugin, fou de Foot
Francis Pugin est né à Domdidier le 28 
septembre 1933. Menuisier-ébéniste 
de métier, il mettra en pratique ses 
connaissances dans l’atelier de son 
papa. Censé prendre la suite pater-
nelle, il endossera plutôt le costume de 
postier. Il épouse Suzanne en 1959, ils 
auront trois enfants. Francis a usé ses 
fonds de culotte et ses crampons sur les 
pelouses de la région, toujours vêtu du 
maillot diderain, avant de finir entraî-
neur. Le couple profite de son havre de 

La vie de nos villages ////

75 ans et de nombreux talents

La plus ancienne société de lutte libre 
de Suisse, le Club Olympic Domdidier, 
a fêté dignement le 17 juin 2023 son 
75e anniversaire en offrant aux jeunes 
sportifs qui avaient fait le déplacement 
un tournoi Hermann Chardonnens 
d’exception. 182 lutteurs et 31 caté-
gories, 373 duels, 93 médailles, des 
participants venant des quatre coins 
de la Suisse comme de Marseille ou 
de Belgique, les chiffres parlent d’eux-
mêmes. Les organisateurs ont même 
profité de l’occasion pour tester avec 
succès un système informatique de 
comptabilisation des résultats. La relève 
dideraine a prouvé que la structure 
sportive n’avait pas pris une ride. À 10 
ans, Liam Vieille monte sur la plus haute 
marche du podium de la catégorie jeu-
nesse B (-28 kg) en remportant ses cinq 
matchs. Scolarisée au CO Domdidier, 
Niki Michaud, du haut de ses 7 ans, se 
hisse à la troisième place des piccolos. 
Noé Oulevey termine 3e en cadet (-74 
kg), Mattéo Defferard et Arno Emonet 
montent respectivement sur la 2e et 3e 
marche du podium en catégorie jeu-
nesse A (-60 kg).

Les jambes à leur cou

La première édition de la course à pied, 
la Belmont’É, organisée par l’Amicale 
villageoise de Russy le 1er juillet dernier, 
a rassemblé 200 participants. La cam-
pagne de Russy et la forêt de Belmont 
furent les témoins d’un mano à mano 
empreint de convivialité entre les cou-
reurs. Une boucle de 900 m était réser-
vée aux enfants alors que le tracé de 5 
km accueillait les adeptes de demi-fond 
et de walking. Les plus endurants se 
sont affrontés sur 10 km. Le Léchellois 
Eric Francey se place 2e de la catégorie 
M50.

Tradition et coup de fourchette

Après l’effort le réconfort, les organisa-
teurs de la Belmont’É avaient fort adroi-
tement glissé leur épreuve sportive au 
milieu des festivités de la bénichon rus-
sicaine. Leur traditionnel repas a attiré 
près de 300 villageois et belmontois 
dans une ambiance joyeuse et musi-
cale, grâce notamment au groupe de 
rock Gemma Del Sol le samedi soir.

paix sur les hauts de Domdidier avec 
vue sur le jura. Huit petits-enfants et 
deux arrière-petits-enfants ont pris 
place sur la photo de famille. 

Marie Vonlanthen,  
une vie bien remplie
Marie Vonlanthen a ouvert les yeux 
le 20 octobre 1933 à Lossy, près de 
Belfaux. Issue d’une fratrie de neuf 
enfants, elle fut employée huit ans dans 
l’horlogerie à Montilier. Au décès de sa 
maman, elle s’occupera de sa famille 
nombreuse. Elle se marie avec Gérard 
et le couple construira la maison fami-
liale de Domdidier en 1964. Ils eurent 
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trois enfants. Gérard est parti en 1992. 
« J’ai eu une vie bien remplie », déclare 
Marie avec philosophie. Celle qui a 
longtemps fait partie du Groupement 
des dames a aujourd’hui sept petits-en-
fants, le premier arrière-petit enfant 
arrivera en mai 2023.

Yvonne Audergon,  
une vie heureuse
Née le 17 décembre 1933 à Morens, 
Yvonne Audergon fut la deuxième de 
huit enfants, cinq garçons et trois filles. 
Elle travaillera cinq ans dans une usine 
de fibre de verre à Lucens et chantera 
pendant cinq ans au chœur mixte de 
Bussy. En 1955, son union avec Marcel, 
avec qui elle emménage à Dompierre, 
donnera naissance à deux filles, qui lui 
offrirent deux petits-fils et trois arrière-
petits-fils. Marcel est décédé en 2001. 
Généreuse, Yvonne a longtemps 
accueilli des enfants défavorisés avant 
de devenir dideraine depuis vingt ans. 
« J’ai eu une vie heureuse », conclut 
cette dame alerte, drôle et discrète. 

Madeleine Audergon,  
femme d’extérieur
Aînée d’une famille de dix enfants, 
Madeleine Audergon a vu le jour le 12 
août 1933 à Dompierre. Après l’école 
ménagère de Domdidier, elle épouse 
Lucien en 1955, avec qui ils eurent 
trois enfants. Energique, elle travail-
lait au ramassage du tabac et cultivait 
son jardin potager pour vendre ses 
légumes. Passionnée de loto, cette 

forte personnalité sillonnait les routes 
à vélomoteur. Son mari parti en 2011, 
Madeleine s’est isolée petit à petit 
dans ses pensées, perdant la notion 
des choses du quotidien. Elle réside 
aujourd’hui au home Les Lilas de 
Domdidier, entourée de sept petits-en-
fants et neuf arrière-petits-enfants.

Thérèse Ballaman,  
discrète avant tout
Née le 14 juillet 1933 à Arconciel d’une 
fratrie de quinze enfants, Thérèse 
Ballaman participe jeune aux travaux 
des champs. Sommelière dans un café 
de Montbrelloz, elle rencontre Roger 
qu’elle épouse en 1956. Installés à La 
Chaux-de-Fonds, ils donneront le jour 
à deux garçons et deux filles, avant de 
revenir à Domdidier en 1973. Employée 
à la Milupa, elle fit de la gymnastique et 
de longues marches avec le Groupement 
des dames. Roger parti en 2021, elle 
coule une vie paisible et s’affaire autour 
de sa maison, entourée de dix petits-en-
fants et sept arrière-petits-enfants.

Eliane Charmey  
ou la philosophie positive
Eliane Charmey est née à Corcelles-
près-Payerne le 4 mars 1933 au milieu 
de six enfants. En 1954, elle épouse 
Auguste, et s’installe à Oleyres. Après 
s’être consacrée à l’agriculture, elle tra-
vaillera à l’usine comme soudeuse et 
sertisseuse pendant 33 ans. A la suite 
d’un déménagement à Domdidier, 
Eliane s’occupe avec énergie de per-

sonnes âgées. Depuis le 
départ d’Auguste en 2008 
et un malheureux accident, 
Eliane est heureuse à l’EMS 
Les Fauvettes. « Je ne me suis 
jamais ennuyé une minute 
ici. Je fais ma gym tous les 
jours, je joue régulièrement 
aux cartes et je me promène 
dans le jardin », déclare cette 
alerte nonagénaire.

Tante Yvonne, 
témoin de son siècle 

Yvonne Besson a soufflé cent bougies 
à l’Auberge Communale de Léchelles, 
le samedi 26 août, en présence de sa 
nombreuse famille, des autorités de 
la commune de Belmont-Broye et du 
conseiller d’Etat, Olivier Curty. 
A cent ans, « Tante Yvonne », comme 
l’appelaient avec tendresse nombre de 
diderains, coule des jours paisibles au 
Home Les Lilas. Née à Estavayer-le-Lac 
le 28 août 1923 et avant-dernière d’une 
fratrie de six enfants, trois garçons et 
trois filles, elle fera ses écoles à Autavaux. 

Jeune fille, elle part deux ans à Yverdon 
et quatre ans en Suisse alémanique. 
« Je ne sais plus parler allemand », 
déclare celle qui a travaillé dur dans 
un hôtel-restaurant pour apprendre 
la langue. Elle épouse Marius le 7 
août 1954. « Nous nous sommes 
connus plus jeunes. Nous avions dansé 

Charly Waser,  
la passion du ballon rond
Né le 4 janvier 1933 à Hergiswil, 
Nidwald, Charly Waser était l’aîné 
d’une famille de six enfants. Après un 
apprentissage de menuisier-ébéniste 
dans un village Nidwaldien, il tra-
vaille une année dans une fabrique de 
meubles de la région avant de deve-
nir chef machiniste d’une entreprise 
bâloise. Puis, il entre chez Wellsteg, 
intégrant la succursale de Domdidier 
en 1961, comme contremaître. Il 
épouse Monique en 1964, ils auront 
trois garçons. Passionné de football, il 
s’investira pour le club diderrain où il 
fut également entraîneur et président 
durant cinq ans. Entouré de sa femme 
et de ses cinq petits-enfants, il cultive 
avec bonheur son jardin potager. 
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Le siècle de vie d’Yvonne Besson a été fêté 
comme il se doit avec Olivier Curty, conseil-
ler d’Etat et son huissier (de g. à dr.), Albert 
Pauchard, Syndic de Belmont-Broye, Anne-
Marie et Georges, ses enfants.  

Communications des sociétés locales ////
 

 

 

 

 Tu aimes  

    Chanter à pleins poumons 

    Transmettre ta bonne humeur 

   Partager des moments sympas  

 Rejoins-nous le mercredi à la cure de Dompierre  

   à 20H00 

         Intéressé(e) contactes-nous au  

      079/248.86.64 où 026/675.29.13 

 

 

 

 

Tu aimes chanter à pleins poumons

Transmettre ta bonne humeur

Partager des moments sympas

Rejoins-nous le mercredi  
à la cure de Dompierre 
à 20 h 00

Intéressé-e? Contacte-nous au 
079 248 86 64 ou 026 675 29 13

ensemble, mais je voulais gagner ma 
vie avant tout ». Le couple bâtira sa 
maison à Domdidier en 1955, donnant 
naissance à deux enfants, Georges, 
en 1955, et Anne-Marie, en 1958. 
Yvonne et Marius épaulent les parents 
de ce dernier au harassant labeur que 
sont les travaux des champs. Yvonne 
faisait partie des rares femmes à tra-
vailler dehors, sans jamais rechigner. 
« La besogne était dure, parfois pour 
peu d’argent. C’est comme ça, c’est la 
vie ». Elle fera des extras en tant que 
sommelière au village et gagnera ainsi 
en popularité. 

Ouverte sur le monde, elle voyagea en 
couple, puis seule ou en famille lors de 
croisières inoubliables comme celle qui 
la mènera de Venise en Israël ou en 

avion pour visiter sa sœur 
installée en Grèce. En 
montgolfière ou à bord 
d’un petit coucou elle 
survolera sa région, mal-
gré sa peur de tomber. 
Avec sa fille, Anne-Marie, 
elle découvre Nice, 
Lucerne ou Interlaken.

Femme de conviction, 
Yvonne Besson a accepté avec courage 
et dignité les aléas de la vie. « Nous 
sommes issus d’une famille modeste, 
mais il y avait toujours à manger. » Il 
n’était pas rare même que les voisins du 
quartier viennent partager « l’apéro » 
dans une maison où le mot accueil 
était respecté à la lettre. Riche de six 
petits-enfants et douze arrière-pe-

tits-enfants, la vieille dame conclue en 
souriant, « j’ai été heureuse, j’ai eu de 
beaux enfants ».
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Marché de Noël de Domdidier 

 
Vendredi 1er décembre 2023 de 18h00 à 22h00 –  

Samedi 2 décembre 2023 de 10h00 à 16h00 
 

Formulaire d’inscription pour un stand (à retourner jusqu’au 15.10.23) 
 
Nom du stand :  
Adresse : 
NPA et Localité :  
E-mail  et numéro de téléphone: 
Dimension du stand : 
 
Descriptif des produits vendus : 

 
 

 
□ Je participe au marché le vendredi 
□ Je participe au marché le samedi  
□ Je participe au marché le vendredi et le samedi 
 
Date :       Signature :  
 
Une participation de CH. 20.00 par stand et par jour est demandée. 
Nous demandons aux exposants d’apporter leur propre matériel de stand : tente, table 
d’exposition, rallonges électriques. 
Pour tous renseignements, veuillez contacter Mme Sonia Périsset au 079/747.71.60. 
Bulletin d’inscription à retourner par mail à sperisset@gmail.com ou par courrier à : 
Association du Marché de Noël de Domdidier – pa. Sonia Périsset – Chemin des Tilleuls 26 – 
1563 Dompierre 

Les scouts de Domdidier 
recrutent ! 

Tu as entre 4 et 16 ans ? Viens essayer un 
après-midi ou une matinée avec nous ! 

Pleins de jeux et d’activités variés t’at-
tendent sur les techniques scoutes. 

N’hésite pas à trouver d’autres infor-
mations sur notre site : 
https://scoutsdomdidier.ch

Et si tu ne trouves pas les réponses à 
tes questions, tu peux nous écrire à 
cette adresse mail et nous répondrons 
avec joie : rg@scoutsdomdidier.ch
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Le coin de la bibliothèque commu-
nale Rémy Goumaz

Originaire de 
Grandcour, Noémie 
Charmoy signe avec 
cette enquête son 
premier roman inti-
tulé Le dernier souffle 
du Laret. Ce texte, 
commencé dans 

le cadre de la réalisation de son tra-
vail de maturité durant ses études au 
Gymnase intercantonal de la Broye, à 
Payerne, lui a valu… le parrainage de 
Marc Voltenauer, l’un des « rois » du 
polar romand. Ce roman policier est 
plaisant à lire non seulement pour le 
côté « frisson » mais également parce 
que le lecteur du cru reconnaîtra les 
lieux décrits, puisque l’histoire se passe 
dans la Broye tant fribourgeoise que 
vaudoise et reflète la culture régionale.

Communications des sociétés locales ////

Marc Voltenauer
Pour son livre

 «Cendres ardentes»

Noémie Charmoy
Pour son livre

 «Le dernier souffle du Laret»

Rencontre animée par Lia Rosso. Entrée libre, apéritif offert. 
Dédicaces et livres en vente sur place, en collaboration avec la librairie Page 2016.
Avec le soutien de la commune de Belmont-Broye.

Rencontre
littéraire

La Bibliothèque Rémy Goumaz de Belmont-Broye 
vous convie à une

Mercredi 27 septembre à 20h
à la buvette de la halle de gym de Domdidier

avec

Marc Voltenauer est 
né en 1973 à Genève. 
Après des études de 
théologie, il oriente sa 
carrière vers la banque 
puis l’industrie phar-
maceutique et écrit son 
premier roman, Le Dragon du Muveran 
qui a connu un grand succès auprès 
du public et remporté le Prix SPG, 
confirmé par Qui a tué Heidi ?, pour 
lequel il a obtenu le prix du « meilleur 
polar français » des Nouvelles voix du 
polar.

Dans son dernier roman intitulé 
Cendres ardentes, Marc Voltenauer 
continue la saga de l’inspecteur 
Andreas Auer qui se lance dans une 
course poursuite effrénée à travers 
l’Europe pendant laquelle il se verra 
confronté à la partie la plus sombre de 
son passé.

Le comité de la bibliothèque commu-
nale « Rémy Goumaz » a le plaisir de 
présenter à toute la population ces 
deux auteurs pour une rencontre litté-
raire qui aura lieu le mercredi 27 sep-
tembre 2023 à la buvette de la halle 
de Domdidier à 20 h. Marc Voltenauer 
en profitera pour présenter son der-
nier polar intitulé Cendres ardentes. 
Noémie Charmoy parlera de son pre-
mier roman. Une séance de dédicaces 
aura lieu à la fin de la rencontre. Les 
ouvrages des deux auteurs sont acces-
sibles en prêt à la bibliothèque com-
munale.

La bibliothèque communale se situe 
dans le bâtiment à côté du Cycle 
d’orientation de Domdidier.

Route des Vuarines 29
1564 Domdidier
T. +41 26 675 26 67

Horaires d’ouverture :
Lundi
15 h 15 à 17 h 00 / 19 h 00 à 20 h 30
Mercredi
15 h 15 à 17 h 00 
Jeudi
15 h 15 à 17 h 00 / 19 h 00 à 20 h 30
Samedi
09 h 00 à 11 h 00

Abonnement : Adultes : CHF 25.–
AVS : CHF 10.–
Enfants : CHF 5.–

L’heure du conte

Au jardin de ma 
grand-mère 
Il y avait une sor-
cière
Elle avait un cha-
peau vert
Elle mangeait des 
vers de terre
Beurk….

Venez donc déguster contes, comp-
tines et randonnées

A la bibliothèque de Domdidier

Les mardis
14 novembre 2023
28 novembre 2023
12 décembre 2023
16 janvier 2024
30 janvier 2024
27 février 2024

De 15 h 45 à 16 h 30
Merci d’arriver à l’heure !

Réservé aux enfants dès la 2H

Anne-Marie, Corinne, Sylvie
Gladys, Anne-Marie et Nathalie
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L’Aulahop redémarre pour une nou-
velle saison

Le succès de la dernière saison et sa programma-
tion éclectique ont donné envie à l’équipe de la 
Commission culturelle de continuer cette aventure : 
de l’humour, de la musique, du théâtre, le tout agré-
menté de belles têtes d’affiches. Vous êtes conviés à 
réserver vos entrées dès aujourd’hui.

Au programme de cette nouvelle saison, Yoann 
Provenzano a laissé ses billets de mille du jeu télé-
visé Cash au vestiaire et viendra donner un souffle 
de fraicheur dans un spectacle solo, Joseph Gorgoni, 
après d’âpres aventures de santé, viendra expliquer 
son vécu de la maladie, au naturel, non déguisé (le 
spectacle est déjà complet). Les authentiques Pique-
Meurons de la mythique série suisse des années 2000 
présenteront leurs week-ends au chalet « sur scène », 
et Cake O’Phonie, le chœur de 14 chanteurs ayant 
gagné l’émission de la RTS « Chorus » terminera 
la saison en beauté par ses rythmes et ses accords 
modernes et frissonnants, le tout a Capella.

Yoann Provenzano ouvre la saison le 30 sep-
tembre 2023
Dans « Le Spectacle est permanent », l’humoriste 
nous livrera son regard naïf sur le quotidien. Il s’en-
castrera dans des sujets brûlants comme « la surpre-
nante longévité de l’être humain malgré son immense 
bêtise ». Il nous emmènera dans son univers loufoque 
et bienveillant qui le caractérise si bien. 

Les billets individuels sont en vente en ligne via le site 
www.aulahop.ch, ainsi qu’à la boutique Pictos de 
Domdidier.

Le programme en bref
- 30.09.2023 : Yoann Provenzano
- 11.11.2023 : Joseph Gorgoni (Complet)
- 16.03.2024 : Les Pique-Meurons
- 13.04.2024 : Cake O’Phonie

Plus d’infos 
• L’Aulahop : www.aulahop.ch 
• Evénements communaux : www.belmont-broye.ch/

evenements 
• Contact : culture@belmont-broye.ch 
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Jeud’Activ

Animations ouvertes à 
toutes et à tous

Lieu : 
Auberge communale, Place de la Gare 2, 
1773 Léchelles de 14 h à 17 h

Programme septembre-décembre

14.09 Café littéraire, reprise

28.09 Exposition de courges au 
Self-Pick Schiffenen avec 
inscription

12.10 Café rencontre, partages 
vécus dans nos villages

26.10 Visite de l’Abbatiale de 
Payerne avec inscription 

09.11 Country line dance 

23.11 Animation musicale avec 
Maddy et Hansi

07.12 Visite dans les EMS

14.12 Fête de Noël

Responsables :
Michèle Jemmely, 079 579 82 41
Nicole Christan, 079 562 20 17

Avec le soutien d’

Groupement des dames
Dompierre

Aux habitants de Dompierre et 
Russy

Chaque jeudi matin, sauf les jeudis 
qui tombent sur un jour férié, de 9 h 
à 11 h, vous pouvez venir boire et 
manger « café, thé, gâteaux etc… » 
Ceci est organisé par le groupement 
des dames à la salle de la cure à 
Dompierre.

Nous invitons toute la population, 
jeunes, moins jeunes, hommes, 
femmes des villages de Dompierre-
Russy à nous rejoindre pour partager 
un moment d’amitié. 

Une tirelire est placée à la sortie de la 
salle, vous pouvez y glisser ce que le 
cœur vous dit, ceci sans obligation !

Venez sans autre, pas besoin d’inscrip-
tion. Sabrina, avec d’autres dames, se 
fera un plaisir de vous accueillir et de 
vous offrir un café ou un thé accom-
pagné de succulents cakes, biscuits et 
gâteaux.

Le groupement des dames de 
Dompierre et Russy

Groupement des dames
Domdidier 

A tous les aînés et aux personnes 
dès 60 ans

Les premières feuilles jaunies par 
l’automne marquent la reprise des 
lotos sous la cure. Cette nouvelle sai-
son débutera le jeudi 12.10. 2023 à 
14h00 à la salle sous la cure.

Voici la liste des lotos prévus durant la 
prochaine saison :

2023  2024
12.10  04.01
02.11  25.01
23.11  15.02
14.12  07.03
 04.04
 25.04
 16.05
 06.06

Pour les joueurs de cartes :
mercredi après-midi, 13 h 30

Nous espérons que vous serez nom-
breuses et nombreux à prendre part à 
ces activités et dans l’attente du plaisir 
de vous rencontrer, nous vous adres-
sons nos salutations amicales.

Le groupement des Dames

PS : Nous recherchons bénévoles !

Rédaction : Philippe Causse,
Albert Pauchard

Conception graphique et impression :
Freléchoz-Berset Imprimerie Sàrl
Route de l’Arbogne 4
1564 Domdidier
www.frelechoz.ch

Remise des annonces pour le 
prochain bulletin :

Décembre 2023.
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Les amis de la k’hutte

L’association les amis de la k’hutte a 
été constituée le 18 octobre 2019 
suite à la fermeture du café du Raisin 
à Dompierre.

L’idée étant de proposer un petit coin 
atypique où il fait bon se réfugier pen-
dant la saison d’hiver.

Pour la première édition 2019-2020 
une yourte a été érigée à côté du 
stand de tir sur les hauts de Dompierre. 
Durant la saison 2021-2022 un dôme 
a remplacé la yourte. 

L’association offre la possibilité de par-
tager une fondue ou un autre repas 
proposé par les membres, d’écouter 
un concert ou de participer à diverses 
soirées à thème.

Communications des sociétés locales ////

L’intérieur de la yourte saison 2019-2020

Le Dôme saison 2021-2022

Elle compte environ 150 membres 
de Belmont.Broye et environ et fonc-
tionne grâce au bénévolat.

Les sept membres du comité se 
démènent pour voir s’élever une nou-
velle structure cet hiver. 

En attendant suivez-nous sur 
Facebook : Les amis de la K’hutte 

Instagram : La K’hutte
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101e Giron des musiques 
broyardes à Dompierre 

Comme annoncé par ce journal en 
avril dernier, la société de musique 
l’Arbogna Domdidier / Dompierre / Rus-
sy a le plaisir de vous rappeler qu’elle 
organisera le 101e Giron des musiques 
broyardes à Dompierre, du 8 au 12 mai 
2024 ; notre manifestation est présidée 
par Christophe Musy.

La place de fête sera installée et amé-
nagée à côté de la nouvelle école de 
Dompierre fraîchement inaugurée, 
afin de bénéficier des infrastructures 
à proximité et d’une vaste zone pour 
le parking des visiteurs. La place de 
fête se composera de la traditionnelle 
cantine avec cuisine chaude, d’une 
tonnelle et d’un caveau, notamment. 
Le comité d’organisation travaille d’ar-
rache-pied pour mettre en place cette 
gigantesque manifestation et vous ac-
cueillir dans une ambiance festive et 
les meilleures conditions. Pour rappel, 
le thème de la fête tournera autour de 
l’eau, avec le nom et le logo choisis sui-
vants :

Le site internet www.gironbroye2024.
ch vous fournit tous renseignements 
utiles et est actualisé régulièrement. 
Une vente de vins et de bières est ou-
verte pour soutenir financièrement 
notre giron : vous avez la possibilité de 
commander / souscrire depuis le site in-
ternet ou de vous adresser à un musi-
cien ou à membre du comité.

Vous pouvez également nous suivre 
sur les réseaux sociaux habituels : Face-
book et Instagram.

Merci à tous les généreux commissaires 
qui se sont engagés à accompagner 
nos 19 sociétés de musique durant la 
manifestation. 

Justine Rohrbasser, responsable des 
bénévoles, a préparé ses plannings 
et tranches horaires. Elle attend avec 
impatience vos inscriptions pour colla-
borer à notre fête : benevoles@giron-
broye2024.ch.

Concernant le cortège du dimanche 
12 mai 2024, les enfants du cercle 
scolaire primaire participeront à cet 
événement ; un grand merci aux res-
ponsables / enseignant(e)s de notre 
établissement scolaire.

Les sociétés locales de Domdi-
dier / Dompierre / Russy prendront une 
part active en défilant en groupe ou 
sur un char aménagé : bravo à leur en-
gagement associatif !

Le parcours définitif a été choisi et pas-
sera par les emplacements suivants : 
départ à la pointe de La Cua / Route de 
Russy (ferme Mottaz), descente le long 
de la route de Russy, montée de la Rit-
ta, passage devant la Cure et tour de 
l’Eglise pour redescendre sur Bord’Des-
sous, traversée au Café du Raisin, Vers-
le-Ru et arrivée sur la place de fête.

Comme à chaque édition passée, la 
population est cordialement invitée 
à décorer ses bâtiments et propriétés 
sous le thème choisi de l’eau « Au fil 
de l’Arbogna ». Vous êtes créatif(ve)s 
ou bricoleur(euse)s et souhaitez égale-
ment participer à la confection des dé-
corations qui embelliront notre place 
de fête et nos villages ? Quand : tous 
les mercredis soir et le premier mardi 
de chaque mois de 19 h à 22 h dès le 
13 septembre 2023. Où : dans la salle 
de classe du rez-de-chaussée de l’école 
vers l’église à Dompierre. Alors n’hési-
tez pas, vous pouvez prendre contact 
pour toutes questions avec nos deux 
responsables de la commission : Mme 
Stéphanie Steingruber-Lambert au 079 
682 62 11 ou Mme Christine San-
sonnens au 079 438 98 28.

Pour que ce rendez-vous soit à nou-
veau un moment social inoubliable 
(dernier giron Dompierre en 2003 et 
Domdidier en 2006), c’est avec plaisir 
et joie que le comité au grand complet 
se réjouit de mettre sur pied cette ma-
nifestation et de vous y rencontrer lors 
du 101e Giron des musiques broyardes 
en 2024.

info@gironbroye2024.ch
www.gironbroye2024.ch
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